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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 

 

VALIDATION modifiée  
de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales l’Institut de formation 

en soins infirmiers et de l’Institut de formation des manipulateurs en électroradiologie médicale du 
CHU de Rennes (2023-2024) 

 
Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en 
Santé ; 
 
Vu la validation de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales l’Institut de 
formation en soins infirmiers et de l’Institut de formation des manipulateurs en électroradiologie médicale du 
CHU de Rennes (2023-2024), en date du 23 novembre 2023 ; 
 
Conformément à l’arrêté du 21 avril 2007 modifié notamment par l’arrêté du 17 avril 2018 et du 17 janvier 
2020 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de 
l’Instance compétente pour les orientations générales de l’IFSI et de l’IFMEM du CHU de Rennes est la 
suivante : 
 
Membres de droit :  
 
– Le Directeur général de l’Agence régionale de santé ou son représentant, Président :  
 

✓ M. Loïc ADAM, ou ses représentants M. Jean-Paul LEROUX et M. Jean-Carol FOUCAULT.  
 

– Deux représentants de la Région : 
 

✓ Le président du Conseil Régional : M. Olivier DAVID 
✓ Un Conseiller Régional : Mme Elisabeth JOUNEAUX-PEDRONO 
 

– Le directeur de l’institut de formation ou son représentant :  
 

✓ Directeur : Mme Marielle BOISSART ou son représentant Mme Delphine HUE 
 
– Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics : 
 

✓ Directeur : Mme Véronique ANATOLE-TOUZET 
✓ Représentant : M. Erwan PAUL 

 
– Le conseiller pédagogique, ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’Agence régionale 
de santé dans la région d’implantation de l’institut de formation : 

✓ POSTE VACANT  

– Pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins : 
 

✓ Le directeur des soins, coordonnateur général des soins : Mme Mylène COULAUD, CHU de 
Rennes 

✓ Représentant, directeur des soins : M Jean-Philippe BORELLO 
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– Le président de l’université ou son représentant :  
 

✓  M. David ALIS 
 

 – Un enseignant de statut universitaire, désigné par le président d’université, lorsque l’institut de formation 
a conclu une convention avec une université : 
 

✓ Pour L’IFSI : M. Marc-Antoine BELAUD-ROTUREAU Université de Rennes 1 
✓ Pour L’IFMEM : M. Joël CASTELLI Université de Rennes 1 

 

– Un médecin participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  
 

✓ Pour l’IFSI : Docteur HUREL Cynthia, CHU de Rennes titulaire, ou son suppléant Docteur 
Faouzi SOUALA, CHU de Rennes 

✓ Pour l’IFMEM : Docteur Antoine LARRALDE 
 

– Un conseiller scientifique paramédical, ou médical en l’absence de conseiller scientifique paramédical, 
désigné par le directeur de l’institut : 

 
✓ Pour l’IFSI : Mme Elodie MONTAIGNE, IDE libérale, ou son suppléant Mme Florence MARTIN, 

hôpital local de Montfort 
✓ Pour l’IFMEM : M. Jean-Christophe FERRE 

 
 – Les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 
✓ Pour l’IFSI : Mme Catherine REGNIER et Mme Mylène TOSTIVINT 
✓ Pour l’IFMEM : Mme Sylvie SOUTIF 
✓ Pour les stages : Mme Marie-Béatrice MILLET 

 
 
– Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de l’institut, 
exerçant depuis au moins trois ans :  

 
✓ Pour le premier dans un établissement public de santé :  

- Pour l’IFSI : Mme Aurore CRUAUD, ou son suppléant Mme Patricia VOISIN 
- Pour l’IFMEM : Mme LEBUANEC Gwénaëlle, CH St Brieuc, ou son suppléant Mme 

BECQUELIN Claudine, CHU de Rennes. 
 

✓ Pour le second dans un établissement de santé privé :  
- Pour l’IFSI : Mme Laurence CADIOU, Clinique Mutualiste La Sagesse ou son suppléant M. 

Ludovic HERISSON, Polyclinique Saint-Laurent 
- Pour l’IFMEM : M. Christian BOUVET, ou son suppléant M. Jean-Marc HUITOREL 

 

 – Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 
 

✓  Mme Elodie BAZILLAIS, ou sa suppléante Mme Laura LE BARON 
 

– Invitée permanente : Mme Sylvie MONBOUSSIN, représentante des usagers 
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Membres élus :  
 
1. Représentants des étudiants :  

– Deux représentants des étudiants par promotion : 
 

 1ère année IFSI 1ère année IFMEM 

Titulaire 1 DE PACHTERE Camille ROGER-PERREY Nicolas 

Suppléant POULAIN Célian JALU Pascal 

Titulaire 2 RICHARD Valentin MADEC Ewen 

Suppléant CUNY Sidonie MATHIEU Elise 

 2ème année IFSI 2ème année IFMEM 

Titulaire 1 GAUCHE Anne-Sophie VALAYANDOM Clémentine 

Suppléant LEVEY Alexandre TAMIL Romane 

Titulaire 2 DELMOULY Juliette PLUMECOCQ Shaïma 

Suppléant FOSSEY Léna MSALA Laïla 

 3ème année IFSI 3ème année IFMEM 

Titulaire 1 GODEST Elise BOIS Mathis 

Suppléant BOUYER Elise EL MOURABIT Ayoub 

Titulaire 2 CAGNOT Marie MASSON Milla 

Suppléant DELANDE Alexis DENOUE Marin 

 
2. Représentants des formateurs permanents :  

– Un formateur permanent de l’institut de formation par année de formation : 
 

 1ère année IFSI 1ère année IFMEM 

Titulaire DJADAOUDJEE Lisa BRIAND Guénaëlle 

Suppléant MALEYRAN Christophe NADREAU Karine 

 2ème année IFSI 2ème année IFMEM 

Titulaire LE BIHAN Christine SOULABAILLE Maxime 

Suppléant OLERON Marylène FILY Arnaud 

 3ème année IFSI 3ème année IFMEM 

Titulaire COURSELAUD Clément DESILLE Jeanne 

Suppléant NICOLIC-JOSSET Mélanie ARNOULD Béatrice 

 
 
La durée du mandat des représentants des formateurs permanents est de trois ans, celle des membres 
représentant les étudiants est d’une année. 
 

Fait à Rennes, le 
 
 

P/La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

15/05/2024
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